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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cooperation intercommunale
Question écrite n° 43385

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le projet de reforme de la cooperation intercommunale. Le pre-rapport exprime la volonte
d'harmoniser et de simplifier un paysage qui n'a eu de cesse de constituer un enchevetrement tres disparate de
structures et de regimes juridiques. La simplification de l'intercommunalite, en prevoyant de fusionner les
districts et les communautes de communes, de faire evoluer le statut des syndicats d'agglomeration nouvelle,
d'amenager les regimes juridiques, les processus de consultation et enfin le statut des etablissements publics de
cooperation intercommunale, constitue une initiative courageuse et attendue. Il est necessaire cependant de
veiller au respect de la volonte des petites communes rurales et de conserver un systeme encourageant
l'association volontaire et une expression democratique juste. Il lui demande quelles sont les mesures
envisagees en ce sens.

Texte de la réponse

Le projet de reforme de l'intercommunalite en cours d'etude vise trois objectifs : simplifier et harmoniser les
regles juridiques dont relevent les groupements de communes, clarifier la carte de la cooperation
intercommunale en limitant le nombre de categories d'etablissements publics de cooperation intercommunale, et
enfin ameliorer le dispostif financier et fiscal pour renforcer les incitations financieres en faveur d'une
intercommunalite integree porteuse de projets de developpement. Les etablissements publics de cooperation
intercommunale resteront des outils au service du developpement local. L'identite communale sera preservee, le
role des communes et de leurs elus au sein de ces organismes supra communaux restera essentiel. La creation
des etablissements publics de cooperation intercommunale et leur mode de fonctionnement continueront, pour
l'essentiel, d'obeir aux regles qui ont fait leurs preuves et qui ont permis la satisfaction des besoins de la
population en se fondant sur la volonte des communes regroupees. Le nouveau dispositif institutionnel devrait
se caracteriser par le regroupement en une categorie unique des districts, communautes de communes et
communautes de villes, avec un regime juridique transpose pour une large part de celui applicable actuellement
aux communautes de communes. La volonte des elus communaux, dans ce cadre, demeurera determinante,
qu'il s'agisse de la decision de creer l'etablissement public de cooperation intercommunale, de l'etendue des
competences transferees au groupement ou de l'option retenue en matiere de fiscalite propre.
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